
 

 

 

Manifeste des droits de l’enfant 

 
Les enfants représentent la moitié de la population des pays en voie de développement. 

 

Environ 100 millions d’enfants vivent dans l’Union européenne. 

 

La vie des enfants partout dans le monde est affectée chaque jour par la politique, la législation et les 

actions de l’UE. 

 

Tous les membres de l’UE sont signataires de la Convention relative aux droits de l’enfant de l’ONU, avec des 

obligations légales à promouvoir, protéger et faire respecter les droits de tous les enfants sur leurs territoires. 
 

Selon le traité de Lisbonne, la promotion des droits de l’enfant est un objectif explicite dans les affaires 

internes et externes de l’UE ; et la Charte des droits fondamentaux de l’UE requiert que l’intérêt 

supérieur de l’enfant soit une considération primordiale dans toutes les actions de l’UE. 

 

Il est temps que ces engagements soient transformés en résultats concrets. 

 

En tant que membre du Parlement européen : Engagez-vous pour être un 

champion des droits de l’enfant. 



 

 

Ce que vous pouvez faire pour les enfants en Europe  

 
La façon dont l’Europe traite ses enfants déterminera son futur. Les enfants et les familles sont parmi ceux qui sont les 

plus touchés par la crise économique. La croissance intelligente, durable et inclusive ne peut pas être obtenue sans 

respecter les droits de l’enfant et sans investir dans leur avenir. 

 

En tant que membre du Parlement européen, vous pouvez faire une différence en mettant les droits et le bien-être de 

l’enfant au cœur de la stratégie d’Europe 2020.  

 

Vous pouvez aussi faire une différence dans votre pays en assurant que les acquis de l’UE pour les enfants soient bien 

mis en œuvre. Vous pouvez faire avancer la protection des droits de l’enfant en intégrant systématiquement l’intérêt de 

l’enfant dans tous les secteurs politiques, les initiatives parlementaires, le travail législatif et non-législatif. 

 

En tant que membre du Parlement européen, vous pouvez :  
 Faire en sorte que les enfants soient une priorité explicite du semestre européen et dans le système de gouvernance 

d’Europe 2020.

 S’assurer que les ressources de l’UE bénéficient à l’enfant; particulièrement ceux qui sont les plus vulnérables, 

comme les enfants roms, les enfants handicapés ou les enfants de migrants.

 Soutenir la mise en œuvre de la recommandation de la Commission européenne « Investir dans l’enfance » au sein 

des États membres. 

 S’assurer qu’on donne la priorité aux enfants dans la mise en œuvre des politiques régionales et de cohésion, dans la 

stratégie européenne en faveur des personnes handicapées, dans le cadre de l’UE pour les stratégies nationales 

d'intégration des Roms, dans les politiques d’asile et de migration, dans la politique de l’UE dans le domaine de 

l’égalité et des non-discriminations. 

 Soutenir le développement des standards dans toute l’UE qui concernent la protection de l’enfant et promouvoir la 

transition des soins en institution vers les soins de proximité.



 

 

 

Notre vision  

Réaliser les droits de chaque enfant, partout dans le 

monde ! 
 

Cela signifie : 

 

Assurer que tous les enfants peuvent exercer leurs droits stipulés dans la Convention relative aux droits de 

l’enfant (CDE) de l’ONU.  

 

Traiter tous les enfants avant tout comme enfants, quelles que soient leurs origines sociales ou ethniques, leur 

sexe, leurs capacités ou leur statut de migration.  

 

Reconnaître la valeur de la parole des enfants et de leurs expériences, et leur permettre de participer de 

manière significative à toutes les décisions qui touchent leur vie.  

 

Cibler les causes fondamentales des violations des droits de l’enfant en abordant la pauvreté, la discrimination et 

l’exclusion sociale, tout en protégeant les enfants de la violence, des mauvais traitements, de l’exploitation, de la 

négligence.  

 

Investir dans la petite enfance, dans les services de santé, dans l’enseignement de qualité ainsi que dans 

les services communautaires de soins et de réinsertion. 

 

Soutenir les familles et les aidants afin d’assurer que les enfants grandissent au sein de relations stables, 

sûres et attentives. 

 

Fournir des solutions transversales, intégrées, axées sur les enfants pour répondre à leurs besoins 

individuels et collectifs. 

 

Mettre en place une politique à long terme et évaluer les conséquences de nos décisions d’aujourd’hui 

pour les générations futures. 



 

 

Ce que vous pouvez faire pour les enfants dans le 

monde entier  

Partout dans le monde, environ 600 millions d’enfants vivent dans la pauvreté. En 2050, presque 70 pour cent des 

enfants vivront dans des pays pauvres et fragiles. Les enfants jouent un rôle clé dans le développement ; ils sont aussi 

touchés de manière disproportionnée par la pauvreté et par les situations d’urgence et de conflit. Construire des sociétés 

solidaires, stables, démocratiques et prospères commence par le respect des droits de l’enfant.  

En tant que membre du Parlement européen, vous pouvez faire la différence en encourageant, au sein de l’UE, les 

institutions et les partenaires en développement à initier les droits de l’enfant au cœur de toute politique et toute action en 

assurant qu’un financement suffisant de l’UE est alloué aux enfants. 

Vous pouvez aussi assurer que l’UE met en œuvre et se fait le champion d’un agenda global de l’après 2015, en 

soulignant l’amélioration du respect des droits de l’enfant à travers le monde, y compris en Europe. 

Aux pays visés par l’élargissement et aux pays voisins, vous pouvez mettre en avant les droits de l’enfant en contrôlant 

leur mise en œuvre comme critère d’évaluation de leur progrès global en relation avec l’UE. 

En tant que membre du Parlement européen, vous pouvez :  
 Sécuriser un financement suffisant pour les enfants dans les instruments de l’UE, et contrôler l’impact de l’aide de 

l’UE sur la vie des enfants.

 Tenir comme responsables des institutions de l’UE à Bruxelles et des représentations à l’étranger de la mise en 

œuvre de leurs engagements sous la CDE et le traité de Lisbonne en toute action qui a un impact direct ou indirect 

sur les enfants.

 Exercer une pression sur les institutions de l’UE afin d’établir un mécanisme général pour honorer la cohérence 

politique sur les engagements de développement dans les domaines politiques clés.

 Faire en sorte que les droits de l’enfant deviennent une priorité incontournable des politiques d’adhésion à l’UE, des 

pays voisins de l’UE et des accords d'association

 S’assurer que les droits de l’enfant sont systématiquement abordés dans les dialogues sur les droits humains de l’UE 

avec les états tiers ; qui sont pris en compte dans les accords commerciaux ; et qui sont intégrés dans toute 

discussion concernant l’agenda de l’après 2015.



 

 

 

Faites en sorte que le Parlement européen devienne un champion mondial des 

droits de l’enfant !  

Dans le Parlement européen d’aujourd’hui : 

 Pas un seul des 20 comités permanents n’a une responsabilité explicite pour des enfants.

 Il n’y a pas d’évaluation systématique de l’impact sur les enfants du travail législatif et non-législatif 

entrepris. 

 Personne ne contrôle quelle proportion du budget de l’UE a été dépensée pour les enfants.

Le pouvoir implique de grandes responsabilités 

Le prochain Parlement européen doit avoir la capacité institutionnelle, dans chaque aspect de son travail, de défendre 

l’intérêt de l’enfant. 

Comment atteindre cet objectif ? 

 Créer un mécanisme permanent au sein du Parlement européen de responsabilité explicite afin de protéger et de 

promouvoir les droits de l’enfant dans tous les secteurs politiques des affaires intérieures et extérieures.

 Exercer un contrôle budgétaire du Parlement européen afin de s’assurer que les ressources de l’UE sont utilisées 

dans l’intérêt supérieur de l’enfant à l’intérieur et en dehors de l’UE. 

 Sensibiliser le Parlement européen et les citoyens européens aux droits de l’enfant, et à l’impact de la politique, la 

législation et les finances de l’UE sur la vie des enfants en Europe et partout dans le monde.

 S’engager pour l’implication des enfants dans les prises de décision, dans le contrôle et l’évaluation, dans la 

promotion de leur participation à la vie et au débat au sein de l’UE et assurer l’accès des enfants aux informations 

pertinentes et appropriées à leur âge.

Le prochain Parlement européen devrait avoir l’obligation de veiller sur les institutions de l’UE et la mise en œuvre des 

obligations juridiques existantes. Il doit être un fer de lance pour une politique des droits de l’enfant et une législation 

plus ambitieuses. Il doit aussi assurer une plus grande cohérence entre les objectifs définis, dans l’action interne et 

externe de l’UE, et leur vrai impact—direct ou indirect—sur la vie des enfants.  

 

 
Le saviez-vous ? 

 Tout le monde entre 0 et 18 ans est un enfant. 
 



 

 

 Dans l’UE 

 Un enfant sur quatre vit dans la pauvreté. 

 Chaque année un quart des demandeurs d'asile sont enfants. 

 Chaque année 250,000 enfants sont portés disparus, 1 toutes les 2 minutes. 

 D’après les estimations, 800,000 enfants ont un parent en prison. 

 Plus d’un million d’enfants vivent en institution en Europe. 
 

Dans le monde entier 

 Environ 93 millions d’enfants vivent avec un handicap modéré ou grave. 

 Chaque minute, 13 enfants âgés de moins de cinq ans meurent en raison de maladies 
évitables. 

 Une femme sur cinq déclare qu'elle a été victime d'agressions sexuelles pendant son enfance. 

 35 millions d’enfants et d’adolescents, âgés de moins de 20 ans, sont des migrants 
internationaux. 

 

 

 


